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De nouvelles
• •prlsons malS'

•pour quoI
lail!re?
Unprogramme ambitieux
malS parfois chaotique -.

Éclairage 'Jean-Claude Mateen

L,accueil, lundi, des premiers détenus
de la prison de Leuze (voir ci-contre)
est une bonne occasion de faire le

point sur les différents Master Plans pré-
voyant la construction de nouveaux établis-
sements péniteptiaires en Belgique.

Laurent Sempot, porte-parole de l'admi-
nistration pénitentiaire, nous rappelle qu'il
en existe trois.

Selon lui, ce programme est le plus ambi-
tieux depuis la vague de construction de pri-
sons, dites Ducpétiaux,du nômde leur con-
cepteur,.au XIX" siècle.

"Depuis, observe M. Sempot, on a eu droit à
la construction de nouve1Iesprisons comme cel-
les de Lantin ou de Jamioulx par exemple mais,
cette fois, c'est de plusieurs établissements ré-
pondant aux normes de sécurité les plus mo"
derne$ et à des régimes de détention différen-
ciés qu'il est question. De plus, ces nouvelles pri-
sons sont érigées sur la hast de partenariats
public-privé, leprivé assurant les coûts de cons-
truction et se voyant, en échange, accorder la
maintenance de ,'étab,isserilent, en Ce compris
les services de catering et de blanchissQge, pen-
dant vingt-cinq ans."

1Le Master Plan 1. n prévoyait la cons-
truction de quatre nouvelles prisons et

de deux centres de psy- .
chiatrie légale destinés à
abriter des internés:

-la, prison de Marche-
en-Famenne: d'une capa-
cité <le312 détenus, elle a
été in,augurée. en novemc
bre2013;

-la prison de Beveren:
d'une capacité d.e312 dé- .
tenus également, 'elle a été
ouVerte en mars 2014;

-la prison d.e Leuze: inaugurée en
mai 2014, elle 'a' accueilli lundi ses 7 pre-

.Leprojet de
construction
d'un centre
P9'P" jeunes

. delinquants
à Achêne a pris

du retard.

Plusieurs Master Plans ont
été arrêtés qui prévoient .
la construction de nouveaux
établissements
pénitentiaires •

Ils doivent en remplacer
de très vétustes et très
insalubres .

.
Mais la question cruciale

de l'utilité de l'enfermement
demeure posée.

miers détenus mais pourra en recevoir 312, ,,3 Le,Master Plan3. Là,on.n'en est qu'au
elle a"",Q;''. , .-., . " stade de l'.étude de faisabilité nn'existe

-la prison de Tem;a.onde:,d'une ca~cité pas' encore de nom ou de lieu défini mais il
de.444 p~ces, elle dOit re~p~ la

A
ve~e s'agit d'idées en cours de geStation.

pnson exJStar1te.Elle aUl'alt deja du ouvnr
ses portes mais des riverains ont introduit· D'abord inserit au Master Plan 1, le projet
un recours ,(pendant), devant le" Q>nseil de construction d'un centre pour.jeunes dé-
d'Etat De l'aveu de M. Sèmpot, le dossier est linquants à Achêne a pris du ietard et a
assez COUlpl~ mais le principe de son édifi- même changé de nature, à la'
cation est tnaintenu; ." suite.de la défédéralisation de la

-le cen~ de psycbiatrie légale de Gand: matière. On parle désormais de
inauguré récemment, il·attend ses premiers nouvelles optionS èt notam-
internés (üs seront 272 en tout); ment d'un établiSsement de

-le centre de psychiatrie légale d'An- très haute sécurité. Quoi qu'il
vers: sa construction. est en cours et l'OUVel'- en soit, le terrain existe et la ca-
ture est prévue en20l5.Lë complexe pacité de la fuQ.Jreprison est
pourra prendre en charge 180 personnes. connue: 120 places.

Plan
' . On songe aussi à étendrel'éta-

2 Master. ~ Ce Master p~ prevOitla blisSement de défense sociale'
construCtion a tenne de la pnson de Ha- de' p-:lL'e (pou '1 rt '. banli b' ll· , la lWY . r' e po er a·ren, en e~e ~e. Oise.On en est a 300 lits) et d'agrandir le centre

phase ~u pe~ de babr. Ce n?uveau com- en milieu ouvert de Saint-Hubert.
plexe penItentiaIre sera le plus1IIlportantdu
pays puisqu'il pourra accueillir, sur le même
site, 1190 détenus, répartis sur huit entités
dont trois prisons pour hommes, une prison
pour femmes et un établissement pour j~-

nes. n sera appelé à remplacer les prisons
moyenâgeuses de Forest, de Saint-Gilles et
de Berkendael A l'heure qu'il est, on envi-
sage son inauguration pour 2017 si tout va
bien, en 2019 si les riverains devaient met-
tre les bâtons dans les roues de sa réalisation.

Le,projet de construction d'une prison à
Sambreville a, de son côté, glissé du Mast;er
Pian 1, où il figurait initialement, au Master
Plan2, dans la mesure où l'administration
pénitentiaire et l'administration commu-
nale sont en conflit s'agissant du choix du
terrain. "Nous en avions identifié un, explique
La1lre1ltSempot, mais on veut nous et! impo·
ser un autre et le dossier est bloqué car se po-
sent notamment des problème& de dépoUution
des sois." . '

En tout état de cause, la $ituatiôn est com-
plexe et Sambreville,'qui doit-remplacer les
prisons de Dinant, et dé 'Namur, n'est pas
près de vQirle jour. .

4 Le futur. Laurent Sempot explique en
,', outre que d'autres idées sont dans les

Cartons. Le· gouvernement Leterme avait
donné son.accord de principe àla construc-
tion d'une nouvelle· prison à Anvers, en
remplacement de l'actuelle, mais le change-
ment de majorité à la tête de la ville a changé
la donne de sorte que la Régiedes bâtiments
est à la recherche d'un autre terrain que ce-
lUiinitialement choisi.

Par ailleurs, il est également. question de
remplacer la prison de Merksplas et de
cons,truire des établissements pénitentiaires
à Bourg-Létl{lOldet à Ostende et un centre

semi·o~ aWortèL
Enfin, le remplacement de la prison de

Verviers PlU' une nouvelle construction est
envisagé (le terrain existe déjà) mais aucune
date n'est fixée.

Reste au futur gouvernement à faire avan-
cer ces dossiers, sur le plan budgétaire no-
tamment et surtout. Et à convaincre de
nombreux observateurs que la construction
de ces nouvelles entités constitue une bonne
réponse à la question lancinante de l'utilité
de l'enfennement
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'Laprison de Leuze a ouvert
ses portes dans -ladouleur

lundi, les sept premiers
détenus de la nouvelle
prison de Leuze-en-Hai-

naut ont pris possession de
leur cellule. Tous les lundis,
sept nouveaux détenus, en
provenance d'autres prisons
du pays, franchiront les portes
de cet établissementpéniten-
tiaire fla,mbantneuf.

Le complexe pénitentiaire
comprend plusieurs entités et
èst entouré d'un mur de béton
de 6m de haut.

La sélection des prisonniers
s'est d'abord faite sur base vo-
lontaire mais la direction a
également choisi les détenus
sur labase de critères détermi-
nés. Les détenus arrivés lundi

iront travailler à la cuisine et à
la buanderie.
Des solutions in extremis

Jusqu'à lafm de la semaine
passée, un doute plan,aitsur la
possibilité d'accueillir des dé-
tenus. En cause, notamment,
un manque d'effectifs du côté
de la police locale mais aussi
de sérieux problèmes de com-
munication sur le réseau AS-
TRID,le réseau des services de
secours. Finalement, des solu-
tions ont été trouvées. Le dé-
puté-bourgmestre de Leuze
Christian Brotcorne (CDH),
qui était prêt à signer un ar-
rêté interdisant l'arrivée des

premiers détenus, a reçu la ga- évaluation aura lieu, le
rantieque trois équivalents 22 août.
temps plein de la police fédé- La nouvelle prison, inaugu-
rale seront détachés pour les rée le 20 mai 2014, a été cons-
tâches spécifiques de la pri- truite sur la base d'un partè-
son. nariat public-privé. L'Etat fé-

Par ailleurs, un crédit de déral, propriétaire, paiera,
50000 euros annuel a été ac- pendant vingt-cinq ans" une
cordé à la commune pour des indemnité de disponibilité à
engagements futurs. Et quinze un consortium privé.
agents de sécurité seront aussi
spécialement affectés aux
transferts des détenus.

En outre, en attendant la
construction d'un mât AS-
TRID sur le site de la prison
(un chantier qui sera assuré
d'ici cinq à douze mois), un
système provisoire a été mis
en place et testé. Une nouvelle

J.-C.M.

25
ANS

L'Etat fédéral, propriétaire,
paiera, pendant vingt-cinq ans,
une inde~nité de djsponibilité

à un consortium privé.

- Trois nouvelles prisons et des projets, plus ou moins lointains
Jusqu'en novembre 2013,
la Belgique comptait
-32 prisons
-1 centre de défense sociale
- 3 centres fermés pour j~unes

!I lDIZE-EJl.lWJWJT
•• Inaugurée'en 1lUI12014
'II 3U détenus

7 premiers détenus ont été
accueillis le 4 août 2014

!TERMONDE
Elle aurait déjà dû ouvrir ses portes
mais il existe un recours
devant le Conseil d'Etat
• Capacité de 444 détenus

!SAMBREVILLE
Un conflit à propos
du terrain retarde
la construction

Cj HAREN
Ce complexe péniientiaire devrait être
opérationnel au mieux en 2017,
au pire en 2019
• Capacité de 1190 détenus

!ACHÊNE
Sans doute prison de très haute sécurité
t Capacité de 120 déte'nus

...•
Prisons construites et ophat/onnelles

Prisons en construction OU en fJIO}ft

Projets dans les cartons LAlIIIÊ8ElGIQUE
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